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Dossier de labellisation 

 
 

Porteur du projet – Nom ; adresse siège social ; email ; tel :  
Yann Ménard, responsable de pole éducatif Monplaisir, Deux-Croix, Banchais 
yann.menard@ville.angers.fr – 06 61 38 53 29 

Nom de l’activité, date de mise en place et territoire visé : 
Radio Claverie. Action mise en place depuis 2016 sur le territoire de Monplaisir 

Public ciblé (nbr, âges, quartier ; etc.)  
Enfants de 6 à 12 ans fréquentant l’accueil de loisirs de la Claverie ou les écoles du territoire 
Monplaisir, Deux-Croix-Banchais 

Domaine 
éducatif PEL 
visé  
 
 
 
 
(projet à 
annexer) 

Domaine concerné de la PEL (cf. grille des plans d’actions 1) :  
Etre éveillé à l’art et à la culture 

Description synthétique .  
Depuis 2016, l’accueil de loisirs de la Claverie s’est doté d’un outil Web radio performant sous la forme 
d’un studio fixe ou mobile adaptés à toutes les tranches d’âge.  
Utilisée sur les temps périscolaires (TAP) ou extrascolaires (mercredi et vacances scolaires), cet outil 
ludique et innovant permet aux enfants de s’initier aux rudiments de la radio en créant leurs propres 
émissions accessible ensuite sur le Web.  
Aussi, les enfants choisissent leur sujets lors d’une conférence de rédaction, effectuent des recherches 
d’informations sur différents supports (journaux, Internet) et rédigent leur intervention. Vient ensuite 
la phase d’enregistrement en studio. Ils peuvent aussi recevoir des invités ou réaliser des interviews 
hors les murs (micro-trottoirs). Le montage est ensuite fait par les animateurs avant diffusion.  
Les chroniques récurrentes des émissions bénéficient d’un jingle réalisé par les enfants grâce à une 
initiation à la musique assistée par ordinateur.  

Ages Niveau visé (cf. grille repères 2)  Niv 
1 

Niv 
2 

Niv 
3 

Niv 
4 

Je découvre - Etape de la prise de connaissance x    

Je m’engage - Etape de l’intégration d’un sujet dans 
un collectif 

x x   

Je partage des valeurs- Etape d’appropriation du sens 
partagé dans le collectif 

x x x  

J’agis pour la cité - Etape ultime de l’engagement     

Engagement   Signature du porteur du projet : je m’engage à conduire l’action sur les 
bases décrites  
 
Yann Ménard 
 

Renseignement  Mairie d’Angers – Chargé de mission EAC - Jean-Marcel Kipfer - 02 41 05 41 54 
jean-marcel.kipfer@ville.angers.fr  

 


